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Testament de jean ramond de manianac

Au nom de dieu soit sachent tous presans et advenir que
cejourduy quatriesme du mois d'octobre an mil six cens neuf
environ le midy a la parroisse de manianac et dans la
mai(s)on d'habita(ti)on du testateur bas nommé aparten(ant) a bertrande
ramonde sa filhe a la ]parrois[ viscomte de villemeur docese
de montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ouse) soubz le regne de n(ot)re souverain
prince henry quatriesme de ce nom par la grace de dieu roy de
france et de navarre pardevant moy not(aire) et tesmoings bas
nommes personnellement estably jean ramond laboureur de
lad(ite) parroisse lequel estant dans ung lict a la salle de lad(ite)
maison detenu d'aucune faiblesse a( )cause de ses vieulx ans
toutesfois en ses bonne memoire et entendement bien voyant
ouyssant et parfaictement cognoissant ainsi que m'a appareu et
aux tesmoings baz nommes de son bon gre et franche volonte
a faict dit et ordonne son testament noncupatif en la forme
et maniere que s( )ensuit premierement par ce que les choses
espirituelles sont plus dignes que les temporelles icelles
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doibvent prefferer a recomandé son ame faict le signe de
la sainte croix sur sa personne disant au nom du pere du filz
et du saint esprit amen a recomande son ame a dieu le pere
tout puissant ]a[ le priant de coeur et d'affection qu'il luy
plaize collocquer son ame en son saint paradis lhors qu( )icelle
ce sera separee de son corps et ce par le merite de la mort
et passion de son filz unicque n(ot)re seigneur et redempteur jesus
christ et par l( )intercession de la bien heuree vierge marie
sa mere saintz et saintes de paradis / veult et ordonne
que son corps soit crestiennement ensepvely au cemitiere de
l( )eglize de manianac et au tumbeau de ses defunctes femmes
et que les jours de son enterrement novene et bout d'an luy
soient convocques et appelles trois p(rest)bres pour prier dieu pour
son ame ausquelz et a ch(ac)ung d'eulx donne et veult estre paye
cinq soulz t(ournoi)z paiables par ses hoirs bas nommes et pour le surplus
de ses honneurs feunebres s'en remet a la discrection de sesd(its)
hoirs bas nommes / donne et legue a la susditte bertrande
ramonde sa filhe pour tout droit et portion hereditaire cinq
soulz t(ournoi)z une fois paiables par ses hoirs bas nommes et moien(an)t
ce veult ue ne puisse rien plus demander sur ses biens a ses
hoirs bas nommes / donne et legue a vidal et anthoine ramondz
ses nepveus a ch(ac)ung d'eulx la somme de cinq soulz une fois
paiables par sesd(its) hoirs bas nommes dans l( )an de son deces
et avec ce veult que ne puissent rein plus demander sur ses



biens et heredite / donne et legue led(it) testateur par forme
de precipeut a salvie brunette sa niepce et filhe a lad(ite) bertrande
ramonde et filheulle dud(it) testateur la coitte coissin avec plume
ou il est maintenant gisant deux linceulz et une petite
caisse pour en f(air)e a ses volontes / donne aussy par percipeut
a jeane brunette s(o)eur a la susd(ite) salbie ung petit boulas
de trelis deux linceulz et une au(tr)e petite caisse le tout de ce
q(u'i)l a dans lad(ite) maison pour en f(air)e a ses volontes donne
a souveraine codercque de fronton en recompence des bons [ser]vices
que luy a faictz la quantite de dix raze bled q(u') anthoine
gairal filz a( )lad(ite) codercque luy doibt pour prest que luy en
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a faict puis peu de jours sans q(u'i)l apparoisse d'inst(ruement)
ny cedulle pour par lad(it) codercque en f(air)e a sa volonté et
par ce que le chef et fondement de tous testament est
l( )institu(ti)on hereditaire et que sans icelle tous testamens sont
ditz invalables a ceste cause led(it) jean ramond testat(eur)
en tous et ch(ac)ungs ses au(tr)es biens tant meubles q(ue) immeubles
droitz voix noms et actions quelconcques a faitz et institues
ses hoirs universselz et generalz et de sa propre bouche les
a nommes et surnommes scavoir est guill(aume) ]et[ brunet et
les susd(ites) salvie et jeane brunettes fre(re) et soeurs et petitz nepveus
dud(it) testateur pour par eulx partir et diviser esgallement et
ch(ac)ung de sa portion f(air)e et disposer a( )leurs volontes lors q(u'i)lz auront
atteint l'aage de rai(s)on a la charge par eulx de paier les
susditz legatz debtes et charges si poinct en y a et par ce
que lesditz brunetz fre(re) et soeurs sont en bas aage et en
estat pupillaire led(it) testateur veult et ordonne que tout
a l instant appres son deces par moy dit not(aire) soit fait invent(aire)
de tous et ch(ac)ungs les biens meubles de son heredite lesquelz
veult estre vendus a l( )inq(uan)t publicque et les deniers en
provenant mis aux apportz en mains seures e(t )responsables
au proffit de sesd(its) hoirs pour illec demeurer jusques a ce
q(u'i)lz ayent atteint l'aage requis po(ur) en avoir le maniement
nommant pour executeurs de son presant testament guill(aume)
brunet ]l[ honcle desd(its) hoirs habitant de noic et ayman
fontanilhes laboureur]s[ du lieu del terme lesquelz il prie
vouloir prendre et accepter lad(ite) charge se [con]fiant de tout
a leur bon regisme et maniement et ce dessus a dit
et declaire led(it) jean ramon estre son dernier et valable
testament noncupatif cassant revocquant e(t )du tout
annullant tous au(tr)es testamens et codicilles si point en a
faictz le presant demeurant a son entier lequel veult q(u'i)l
vailhe par tout droit uz stil et coustume q(ue) mieulx pourra
valoir priant les tesmoings bas escritz q(u'i)l a recogneus et
nommes l'un appres l( )au(tr)e se souvenir de son presant
testament et luy en porter tesmoiniage de verite en temps
et lieu et a moy no(tai)re luy en rettenir instrument ce
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qu'ay faict ez presances de jean olivie pie(rre) peperti
sabary et nicolau cazalz fre(re)s demeurant a la mettarie du
s(ieu)r brucelles au(tr)e jean olivie filz au susdit / roubert bonniolle
filz de guill(aume) / jean chambert filz de pie(rre) les tous de la
parroisse de manianac non signes ny le testat(eur) qu'ont
dit ne savoir et a moy
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